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Déclaration du syndicat CGT du Ministère des Affaires Etrangères lors de la réunion d’ouverture des premier et second Comités Techniques Paritaires Ministériels le 7 mai 2004.

Monsieur le Ministre, 

Le syndicat CGT se félicite de votre présence, mais regrette qu’une fois de plus le Ministre des Affaires Etrangères n’assiste pas aux travaux des premier et second Comités Techniques Paritaires Ministériels, en particulier au moment où les moyens humains et financiers ne sont pas à la hauteur des ambitions affichées.

Après la grève du 1er décembre 2003 rien ne sera plus jamais comme avant au Ministère des Affaires Etrangères. Les personnels et leurs représentants ont montré qu’ils n’acceptent pas un dialogue social sans objectif, sans résultat, sans performance. Pour la CGT la modernisation du Ministère doit prendre en compte l’abandon du traditionnel monologue hiérarchique soporifique. Nous comptons sur vous, Monsieur le Ministre, pour mettre en place un véritable dialogue social dans la transparence et l’écoute des interlocuteurs syndicaux. 

Comme le remarquait votre prédécesseur, le 9 décembre 2003 devant la Commission des Affaires Etrangères de l’Assemblée Nationale, « le mouvement de grève a traduit une réelle inquiétude du personnel face à l’avenir et surtout une forte préoccupation quant à la vocation du Ministère des Affaires Etrangères et à sa place au sein de l’Etat ». 

Ces inquiétudes demeurent, même si après la grève des promesses ont été faites de voir en 2004 le Ministère bénéficier de l’ensemble des crédits prévus par la Loi de Finances et être épargné par les mesures de gel et d’annulation de crédits. 

Permettez-nous d’attendre le Projet de Loi de Finances 2005 pour vérifier si notre Ministère fera l’objet d’une priorité. Pour l’instant n’est visible que la casse de l’outil consulaire, culturel et de coopération et la démotivation des personnels. C’est pourquoi notre organisation va vous exposer ses principales revendications.

1- Concernant la Stratégie Ministérielle de Réforme. 

L’absence de projet, le manque de lisibilité des ambitions affichées, la non définition des compétences du Ministère des Affaires Etrangères et du Ministère des Finances dans le pilotage de la politique de coopération, le refus de tout débat sur les indicateurs de performance collectifs et individuels ont conduit la CGT à la dénoncer.

 Pour notre organisation syndicale Il ne s’agit que d’un plan d’économies à l’horizon 2004-2007. 

Un de ses aspects les plus marquants en est la réduction des effectifs, le développement du recrutement d’agents précaires et hors statut. De même, en matière de rémunération, une baisse à tous les niveaux est constatée : 

· à l’étranger des compléments de rémunération « recalculés » et un recrutement local au rabais,

-
à l’administration centrale une grande inquiétude, si dans le cadre d’une politique de salaire au mérite, une excessive hiérarchisation salariale s’impose, privilégiant les hauts revenus au détriment des plus faibles. 

D’autre part comment croire à un plan de modernisation lorsque l’administration identifie laborieusement et peut-être approximativement le nombre d’agents qu’elle rémunère notamment dans le réseau culturel. 

Au premier janvier 2004, 25265 agents étaient identifiés dans le cadre du périmètre des emplois alors que le rapport annuel de l’Inspection Générale identifiait 9409 agents se répartissant en 7040  titulaires,1933 contractuels et 436 militaires.

En outre dans le cadre de la réforme budgétaire à l’horizon 2006 la globalisation des dépenses de personnels a travers la fongibilité asymétrique des crédits aura pour principal effet de diminuer le nombre de fonctionnaires, d’amoindrir la place et le rôle de l’Etat et de réduire le service public à sa plus simple expression. De réforme en réforme, sous la contrainte de la rigueur budgétaire, le Département a atteint un point limite.

 Le Chef de l’Etat dans sa lettre du 10 mars 2004 au Premier Ministre le reconnaît implicitement : « l’action internationale ne peut être considérée comme une variable d’ajustement, un vecteur de dépenses superflues ».
Pour autant la CGT considère également que toute politique doit être publiquement évaluée et les dépenses excessives dénoncées.

 Par exemple, la mise en place du nouveau système informatique Accord 2 qui risque de coûter au budget de l’Etat plus de 440 millions d’euros au lieu des 250 initialement prévus.

 De même au Ministère des Affaires Etrangères en ce qui concerne le parc immobilier nous constatons depuis de nombreuses années une gestion chaotique de notre patrimoine qui génère des gaspillages de la dépense publique et ne permet plus d’assurer un entretien minimum de nombreux immeubles.

2- Concernant la gestion des ressources humaines.

La CGT ne s’est jamais opposée à la modernisation de notre administration pour la rendre plus efficace en répondant aux besoins des usagers. Mais celle-ci doit s’accompagner d’une efficacité sociale qui doit être un des indicateurs de l’évaluation de la gestion des ressources humaines.

Les mesures prises actuellement ne vont pas dans ce sens, la mise en place sur les sites parisiens d’un contrôle des horaires discriminatoire en est la parfaite illustration.

Pour ce qui concerne la réforme évaluation notation, le renforcement des différenciations de carrière des agents en fonction de leur évaluation personnelle pour en faire un axe central de gestion des ressources humaines correspond à une vision rétrograde et dangereuse de la gestion des personnels. Ces méthodes de management, particulièrement en vogue dans les entreprises depuis une vingtaine d’années, commencent à être remises en cause, car il apparaît qu’une mise en concurrence exacerbée des salariés engendre le risque d’une baisse d’efficacité du collectif de travail. 

Par ailleurs, plus la mesure du mérite individuel a des conséquences sur la situation des agents, plus elle pèse sur les libertés de chacun.

La CGT revendique, au contraire, une gestion des personnels qui privilégie l’évaluation du collectif au regard des missions de service public exercées, même si nous ne contestons pas que soit appréciée la valeur professionnelle de chacun. Derrière cette réforme évaluation notation il s’agit de passer d’une logique de carrière à une logique d’emploi . C’est bien une attaque directe au statut de la fonction publique qui nous est proposée.

3- 
Concernant la restructuration du réseau et de ses conséquences sociales.

En examinant les documents du dossier transmis au Comité Technique Paritaire Ministériel on s’aperçoit que cette restructuration atteint de plein fouet les agents de catégorie C. 

Avec la suppression nette de 106 postes dans le réseau diplomatique et culturel, cela signifie que cette catégorie d’agents aura de plus en plus de difficultés à pouvoir partir à l’étranger. Qui plus est 50% des suppressions de postes de cette catégorie sont transformée en emploi de droit privé local.

Ce phénomène qui concerne également les emplois de catégorie A et B montre clairement la volonté de l’administration de supprimer des emplois publics, de multiplier les emplois précaires, sous rémunérés en s’exonérant en toute illégalité du statut de la fonction publique. 

A ces mesures viennent s’ajouter, le licenciement de plus de 170 agents de recrutement local avec toutes les conséquences sociales et humaines que cela entraînera du fait de leur statut précaire.
4- Concernant la protection sociale des agents.

Au-delà des menaces qui pèsent sur la protection sociale en France, sachez Monsieur le Ministre, qu’au Ministère des Affaires Etrangères, vous héritez d’une situation explosive. En effet, par le biais du recrutement local, l’obligation d’assurer une protection sociale effective à l’ensemble des agents n’est pas respectée. 

En conséquence la CGT demande que toutes les situations ( notamment pour le droit à retraite ) soient régularisées globalement et non au coup par coup, au gré des recours contentieux et des disponibilités budgétaires.

Nous en débattrons tout à l’heure dans le cadre du Comité Technique Paritaire Ministériel et nous allons vous remettre avant votre départ un exemplaire de notre prochaine intervention car la question du recrutement local est pour la CGT un sujet crucial.

5- Concernant les enjeux de l’intégration européenne et de la mondialisation.

Les citoyens ne pourront accepter longtemps que leur pays consacre des moyens notables à des politiques dont les résultats paraissent pour le moins obscurs. 

La croissance sans justice sociale ne suffit pas. Un débat public et citoyen doit s’ouvrir sur les enjeux de la mondialisation et de la future Constitution Européenne. 

Pour la CGT, il faut en finir avec le secret qui entoure les négociations menées au nom de l’Union Européenne dans le cadre de l’Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS). La tentative de captation par des intérêts privées, exclusivement déterminées par des impératifs de profit, de secteurs aussi essentiels à la vie que la santé, l’éducation, la culture, l’eau, l’énergie est une réalité qui mérite un large débat public. De même la proposition de directive relative aux services dans le marché intérieur, présentée par la Commission Européenne le 13 janvier 2004, déjà rejetée par l’Allemagne et la Belgique, doit être combattue.

La CGT s’y emploiera notamment lors de l’Assemblée Générale de la Fédération Européenne des Syndicats des Services Publics ( FSESP) qui se tiendra à Stockholm du 14 au 17 juin prochain et rassemblera l’ensemble des forces syndicales européennes.










Daniel VAZEILLE

secrétaire général

du syndicat CGT/MAE
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